
 Informa�ons précontractuelles pour les produits financiers visés à l’Ar�cle 8, 
 paragraphes 1, 2 et 2a du Règlement (UE) 2019/2088 et à l’Ar�cle 6, premier alinéa, 

 du Règlement (UE) 2020/852 

 Dénomina�on du produit :  Schelcher Op�mal Income ESG 

 Iden�fiant d'en�té juridique LEI :  96950019B5CAKNS20286 

 Caractéristiques environnementales 

 et/ou sociales 

 Ce produit financier a-t-il un objec�f d'inves�ssement durable ? 

 ●●  □  Oui  ●  ●  🗹  Non 

 □  Il  réalisera  un  minimum  d’inves�ssements 
 durables  ayant  un  objec�f  environnemental : 
 «__»% 

 □  dans  des  ac�vités  économiques  qui  sont 
 considérées  comme  durables  sur  le  plan 
 environnemental  au  �tre  de  la  taxinomie  de 
 l’UE 

 □  dans  des  ac�vités  économiques  qui  ne  sont 
 pas  considérées  comme  durables  sur  le  plan 
 environnemental  au  �tre  de  la  taxinomie  de 
 l’UE 

 □  Il  réalisera  un  minimum  d’  inves�ssements 
 durables ayant un objec�f social : ___% 

 □  Il  promeut  des  caractéris�ques  environnementales 
 et  sociales  (E/S)  et,  bien  qu'il  n'ait  pas  pour  objec�f 
 l'inves�ssement durable, il con�endra une propor�on 
 minimale de  __  % d'inves�ssements durables 

 □  ayant  un  objec�f  environnemental  dans  des  ac�vités 
 économiques  qui  sont  considérées  comme  durables  sur 
 le plan environnemental au �tre de la taxinomie de l’UE 

 □  avec  un  objec�f  environnemental  dans  des  ac�vités 
 économiques  qui  ne  sont  pas  considérées  comme 
 durables  sur  le  plan  environnemental  au  �tre  de  la 
 taxinomie de l’UE 

 □  avec un objec�f social 

 🗹  Il  promeut  des  caractéris�ques  E/S,  mais  ne  réalisera 
 pas d’inves�ssements durables 



 Quelles caractéris�ques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit 
 financier ? 

 Le  Compar�ment  promeut  des  caractéris�ques  environnementales  et  sociales  par  la  prise  en  compte  de 
 critères  Environnementaux,  Sociaux  et  de  Gouvernance  (ESG)  dans  la  sélec�on  des  ac�fs  financiers.  Le  fonds 
 met  en  œuvre  une  approche  ESG  généraliste  à  travers  une  méthode  “Best  in  class”.  Ainsi,  chaque  éme�eur 
 (entreprise,  Etat)  est  analysé  sur  un  ensemble  de  critères  environnementaux  (ex.  qualité  de  l’air  pour  les 
 Etats,  émissions  de  CO2  pour  les  entreprises)  sociaux  (ex.  système  de  santé  pour  les  Etats,  taux  de  fréquence 
 des  accidents  pour  les  entreprises)  et  de  gouvernance  (ex.  corrup�on  pour  les  Etats  et  éthique  des  affaires 
 pour les entreprises). 

 �  Quels  sont  les  indicateurs  de  durabilité  u�lisés  pour  mesurer  la  réalisa�on  de  chacune  des 
 caractéris�ques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

 Les  indicateurs  de  durabilité  u�lisés  pour  mesurer  la  réalisa�on  de  chacune  des  caractéris�ques 
 environnementales ou sociales sont : 
 1/ Intensité carbone Scopes 1 et 2 (tonnes de CO2 émises/Millions d’€ de Chiffre d’Affaires)*. 
 2/  Applica�on  d'une  poli�que  en  ma�ère  des  droits  de  l'Homme  (%  des  sociétés  en  portefeuille  qui 
 ne disposent pas de poli�que de protec�on des droits de l’Homme). 
 *  Le  Scope  1  correspond  à  des  émissions  directes  de  gaz  à  effet  de  serre  (GES)  provenant  de  sources 
 détenues  ou  contrôlées  par  l’éme�eur  telles  que  les  émissions  provenant  de  la  combus�on  dans  les 
 chaudières  détenues  ou  contrôlées,  dans  les  fours,  dans  les  véhicules…  ;  les  émissions  liées  à  la 
 produc�on  chimique  dans  les  équipements  détenus  ou  contrôlés.  Le  Scope  2  correspond  aux 
 émissions  indirectes  de  GES  liées  à  la  consomma�on  d’électricité,  de  chaleur,  de  froid  ou  de  vapeur 
 achetés par l’entreprise ou inclus dans son périmètre de repor�ng. 

 �  Quels  sont  les  objec�fs  des  inves�ssements  durables  que  le  produit  financier  entend  par�ellement 
 réaliser et comment l’inves�ssement durable contribue-t-il à ces objec�fs ? 

 N/A 

 �  Dans  quelle  mesure  les  inves�ssements  durables  que  le  produit  financier  entend  par�ellement 
 réaliser  ne  causent-ils  pas  de  préjudice  important  à  un  objec�f  d’inves�ssement  durable  sur  le  plan 
 environnemental ou social ? 

 N/A 

 -  Comment  les  indicateurs  concernant  les  incidences  néga�ves  ont-ils  été  pris  en 
 considéra�on ? 

 N/A 

 -  Dans  quelle  mesure  les  inves�ssements  durables  sont-ils  conformes  aux  principes  directeurs 
 de  l'OCDE  à  l'inten�on  des  entreprises  mul�na�onales  et  aux  principes  directeurs  des  Na�ons 
 Unies rela�fs aux entreprises et aux droits de l'homme ? Descrip�on détaillée : 



 N/A 

 La  taxinomie  de  l’UE  établit  un  principe  consistant  à  “ne  pas  causer  de  préjudice  important”  en  vertu  duquel  les 
 inves�ssements  alignés  sur  la  taxinomie  ne  devraient  pas  causer  de  préjudice  important  aux  objec�fs  de  la 
 taxinomie de l’UE et s’accompagne de critères de l’UE. 

 Le  principe  consistant  à  “ne  pas  causer  de  préjudice  important”  s’applique  uniquement  aux  inves�ssements 
 sous-jacents  au  produit  financier  qui  prennent  en  compte  les  critères  de  l’Union  européenne  en  ma�ère 
 d’ac�vités  économiques  durables  sur  le  plan  environnemental.  Les  inves�ssements  sous-jacents  à  la  por�on 
 restante  de  ce  produit  financier  ne  prennent  pas  en  compte  les  critères  de  l’Union  européenne  en  ma�ère 
 d’ac�vités économiques durables sur le plan environnemental. 

 Tout  autre  inves�ssement  durable  ne  doit  pas  non  plus  causer  de  préjudice  important  aux  objec�fs 
 environnementaux ou sociaux. 

 Ce  produit  financier  prend-il  en  considéra�on  les  principales  incidences  néga�ves  sur  les 
 facteurs de durabilité? 

 🗹  Oui  Les principales incidences néga�ves sont prises en compte lors du processus de sélec�on des 
 valeurs. La méthodologie de nota�on ESG repose sur l'u�lisa�on des PAI et permet d'iden�fier les 
 sociétés dont les ac�vités ont des incidences néga�ves sur les plans environnementaux, sociaux 
 et de gouvernance. Le détail de ce�e méthodologie est à retrouver dans le document de prise en 
 compte des PAI publié sur le site de Schelcher Prince Ges�on. 

 □  Non 

 ●  Quelle stratégie d'inves�ssement ce produit financier suit-il ? 

 Le Compar�ment intègre dans sa stratégie d’inves�ssement une approche ESG (Environnement Social 
 Gouvernance) avec pour objec�f de présenter une note ESG moyenne significa�vement supérieure à la note 
 ESG moyenne de l'univers des éme�eurs européens couverts par nos bases de données, soit plus de 12 000 
 éme�eurs à la date de rédac�on du prospectus. Cependant, il se peut qu'à la marge certains éme�eurs ne 
 soient pas notés en raison de l'indisponibilité des données. La note ESG moyenne pondérée du portefeuille 
 devra être systéma�quement supérieure à la note ESG pondérée de l'univers couvert par nos bases de données 
 après élimina�on des 20 % les plus mauvaises valeurs. 



 ●  Quels  sont  les  éléments  contraignants  de  la  stratégie  d’inves�ssement  u�lisés  pour  sélec�onner 
 les  inves�ssements  afin  d’a�eindre  chacune  des  caractéris�ques  environnementales  ou  sociales 
 promues par ce produit financier ? 

 Le  Compar�ment  applique  un  filtre  norma�f  perme�ant  d’exclure  les  éme�eurs  les  plus  controversés  au  regard 
 des  principes  du  Pacte  Mondial  des  Na�ons  Unis  et  les  entreprises  les  plus  impliquées  dans  l'extrac�on  ou 
 l'u�lisa�on du charbon (la poli�que de Schelcher Prince Ges�on est disponible sur son site internet). 

 Par ailleurs, le fonds applique les exclusions suivantes : 
 -  Les  sociétés  impliquées  dans  les  armes  controversées  (bombes  à  sous-muni�on,  mines  an�personnel,  armes  à 
 uranium appauvri, phosphore blanc, armes biologiques et chimiques, armes nucléaires) 
 -  Les  sociétés  impliquées  dans  de  graves  viola�ons  des  normes  interna�onales  et  qui  ne  respectent  pas  les 
 principes du Pacte Mondial des Na�ons Unies (liste Global Compact) 
 -  Les  sociétés  impliquées  dans  l’énergie  nucléaire  (si  le  chiffre  d'affaires  liés  à  la  produc�on,  vente  ou  distribu�on 
 d'énergie nucléaire est supérieur à 5% du chiffre d'affaires global). 
 -  Les  sociétés  impliquées  dans  l’industrie  du  tabac  (si  le  chiffre  d'affaires  liés  à  la  produc�on  de  tabac  est 
 supérieur  à  5%  ou  si  le  chiffre  d'affaires  liés  à  la  vente  ou  distribu�on  de  tabac  est  supérieur  à  15%  du  chiffre 
 d'affaires global). 
 -  Les  éme�eurs  concernés  par  des  sanc�ons  du  Conseil  de  sécurité  des  Na�ons  Unies  et  les  juridic�ons  à  haut 
 risque  soumises  à  un  «  appel  à  l'ac�on  »  (actuellement  l'Iran  et  Corée  du  Nord)  iden�fiés  par  le  Groupe  d'ac�on 
 financière (GAFI-TAFT). 
 -  Les  sociétés  les  plus  impliquées  dans  l’extrac�on  ou  la  généra�on  de  charbon  (exposées  à  plus  de  10%  de  leur 
 chiffre d’affaires ou mix énergé�que). 

 ●  Quel  est  le  taux  minimal  d’engagement  pour  réduire  la  portée  des  inves�ssements  envisagés 
 avant l’applica�on de la stratégie d’inves�ssement ?  

 N/A (modèle en améliora�on de note) 

 ●  Quelle  est  la  poli�que  suivie  pour  évaluer  les  pra�ques  de  bonne  gouvernance  des  sociétés 
 bénéficiaires des inves�ssements ? 

 Les  pra�ques  de  gouvernance  des  sociétés  sont  évaluées  via  le  pilier  Gouvernance  de  notre  processus  de 
 nota�on  et  d'analyse  ESG.  Notre  modèle  de  nota�on  met  en  valeur  les  sociétés  qui  respectent  les  bonnes 
 pra�ques de gouvernance d'entreprise, les critères pris en compte sont : 
 -  La  qualité  et  l’intégrité  des  organes  de  gouvernance  (expérience  des  membres,  controverses  de  gouvernance, 
 déten�on  de  �tres  de  capitaux  par  les  membres  du  conseil,  rela�ons  avec  les  ac�onnaires,  existence  de 
 conven�ons réglementées), 
 -  La  structure  du  conseil  d’administra�on  (indépendance  du  conseil,  ancienneté  et  diversité  des  membres, 
 transparence des décisions, organisa�on des votes, supervision des risques), 
 -  Le  respect  du  droit  des  ac�onnaires  (structure  et  égalité  ac�onnariale,  mise  en  place  de  règles  de  spécifiques 
 contre les OPA), 
 -  La  poli�que  de  rémunéra�on  (transparence,  rôle  du  comité  des  rémunéra�ons,  say  on  pay,  controverses  liées  à 
 la  rémunéra�on,  construc�on  des  plans  de  rémunéra�ons  variables  de  court  et  de  long-terme,  présence  de 
 clauses par�culière, alignement de poli�que avec le marché ), 
 -  L’audit  et  le  repor�ng  financier  (rôle  du  comité  d’audit,  frais  d’audit,  ancienneté  du  commissaire  aux  comptes, 
 présence d’irrégularités dans les comptes), 
 -  La  par�cipa�on  et  le  respect  des  par�es  prenantes  (gouvernance  des  enjeux  ESG,  repor�ng  ESG,  signature  du 
 Pacte  Mondial  des  Na�ons  Unies,  dépenses  de  lobbying,  programmes  de  protec�on  des  lanceurs  d’alerte,  mise 
 en  place  d’une  poli�que  environnementale,  mise  en  place  d’une  poli�que  de  lu�e  contre  les  discrimina�ons, 
 mise en place d’une poli�que de lu�e contre la corrup�on, transparence fiscale). 



 Quelle est l’alloca�on des ac�fs prévue pour ce produit financier ? 

 Pour  réaliser  l’objec�f  de  ges�on,  la  stratégie  du  Compar�ment  consiste  (principalement  en  direct  ou  à  �tre 
 accessoire  via  des  OPC)  à  gérer  de  façon  discré�onnaire  et  en  fonc�on  des  prévisions  micro  et 
 macro-économiques  de  la  société  de  ges�on  et  des  recommanda�ons  de  ses  analystes  crédits,  des 
 obliga�ons et autres �tres de créances libellés en euros. 
 Le  Compar�ment  intègre  dans  sa  stratégie  d’inves�ssement  une  approche  ESG  (Environnement  Social 
 Gouvernance)  avec  pour  objec�f  de  présenter  une  note  ESG  moyenne  significa�vement  supérieure  à  la  note 
 ESG moyenne de l'univers des éme�eurs européens couverts par nos bases de données. 

 Inves�ssements 

 🡪 
 #1 Alignés sur les 
 caractéris�ques 

 E/S 

 75 

 % min 

 🡪 
 #  1A Durables 

 0 

 % min 

 🡪  Alignés sur la 
 Taxinomie 

 0 

 % min 

 🡪  Environnementaux autres 

 0 

 % min 

 🡪  Sociaux 

 0 

 % min 

 🡪  #1B Autres 
 caractéris�ques E/S 

 75 

 % min 

 🡪  #2 Autres 

 La  catégorie  #1  Alignés  sur  les  caractéris�ques  E/S  inclut  les  inves�ssements  du  produit  financier  u�lisés  pour  a�eindre  les 
 caractéris�ques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

 La  catégorie  #2  Autres  inclut  les  inves�ssements  restants  du  produit  financier  qui  ne  sont  ni  alignés  sur  les  caractéris�ques 
 environnementales ou sociales ni considérés comme des inves�ssements durables. 

 La catégorie  #1 Alignés sur les caractéris�ques E/S  comprend : 
 -  La sous-catégorie  #1A Durables  couvrant les inves�ssements  durables ayant des objec�fs environnementaux ou sociaux. 
 -  La  sous-catégorie  #1B  Autres  caractéris�ques  E/S  couvrant  les  inves�ssements  alignés  sur  les  caractéris�ques 

 environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des inves�ssements durables. 

 ●  Comment  l’u�lisa�on  de  produits  dérivés  a�eint-elle  les  caractéris�ques  environnementales  ou 
 sociales promues par le produit financier ? 

 L'u�lisa�on  de  produits  dérivés  permet  de  prendre  des  posi�ons  en  vue  de  faire  face  aux 
 fluctua�ons de marché, il n'y a pas d'objec�fs durables a�achés à l'u�lisa�on des dérivés. 



 Dans  quelle  mesure  minimale  les  inves�ssements  durables  ayant  un  objec�f 
 environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

 Le  Compar�ment  inves�ra  au  minimum  0%  de  son  portefeuille  dans  des  ac�vités  alignées  avec  la 
 Taxinomie  européenne.  Ainsi,  bien  que  le  Compar�ment  puisse  inves�r  dans  des  ac�vités 
 économiques  durables  sur  le  plan  environnemental  au  sens  du  Règlement  (UE)  2020/852 
 (“Règlement  Taxinomie”),  il  ne  s’engage  pas  à  inves�r  dans  des  inves�ssements  durables  qui  sont 
 alignés  sur  les  critères  du  Règlement  Taxinomie.  Les  inves�ssements  durables  ayant  un  objec�f 
 environnemental  ne  sont  pas  alignés  à  la  taxonomie  européenne  du  fait  de  l'absence  de  données 
 publiées  par  les  entreprises  concernant  l'alignement  de  leurs  ac�vités  tant  au  niveau  de  leur  chiffre 
 d'affaires,  que  des  opex  et  des  capex.  La  société  de  ges�on  n'est  donc  pas  en  mesure  de  déterminer 
 un  alignement  à  la  taxonomie  fiable  de  ses  inves�ssements.  Les  inves�ssements  poten�ellement 
 réalisés  dans  des  ac�vités  alignées  à  la  taxonomie  sont  fortuits  et  ne  relèvent  pas  d'une  volonté 
 manifeste de la part de la société de ges�on. 

 Les  deux  graphiques  ci-dessous  présentent  en  vert  le  pourcentage  minimum  d'inves�ssement  alignés  sur  la  Taxinomie 
 européenne.  Dans  la  mesure  où  il  n'existe  pas  de  méthodologie  appropriée  pour  déterminer  l'alignement  sur  la  Taxinomie  des 
 obliga�ons  souveraines*,  le  premier  graphique  présente  l'alignement  sur  la  Taxinomie  pour  l'ensemble  des  inves�ssements 
 réalisés  par  le  produit  financier,  y  compris  les  obliga�ons  souveraines,  tandis  que  le  second  graphique  présente  l'alignement  sur 
 la Taxinomie des inves�ssements réalisés par le produit financier à l'exclusion des obliga�ons souveraines. 

 *Aux fins de ces graphiques, les « obliga�ons souveraines » comprennent toutes les exposi�ons souveraines. 

 ●  Quelle est la part minimale d’inves�ssements dans  des ac�vités transitoires et habilitantes ? 

 0 

 0 

 Quelle  est  la  part  minimale  d’inves�ssements  durables  ayant  un  objec�f  environnemental  qui 
 ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

 N/A 

 Quelle est la part minimale des inves�ssements durables sur le plan social ? 

 N/A 



 Quels  sont  les  inves�ssements  inclus  dans  la  catégorie  “#2  Autres”,  quelle  est  leur  finalité  et 
 existe-t-il des garan�es environnementales ou sociales minimales ? 

 Les  inves�ssements  inclus  dans  ce�e  catégorie  sont  les  liquidités  ainsi  que  les  produits  dérivés  u�lisés  à 
 des  fins  de  couverture  et/ou  d'exposi�on.  Du  fait  de  leur  nature,  ces  produits  ne  prennent  pas  en 
 compte  les  enjeux  environnementaux  et  sociaux.  Ainsi  que,  les  inves�ssements  dans  des  sociétés  non 
 notées n’ayant pas fait l’objet d’une analyse extra financière. 

 Un  indice  spécifique  a-t-il  été  désigné  comme  indice  de  référence  pour  déterminer  si  ce 
 produit  financier  est  aligné  sur  les  caractéris�ques  environnementales  et/ou  sociales  qu’il 
 promeut ? 

 Non 

 ●  Comment  l’indice  de  référence  est-il  en  permanence  aligné  sur  chacune  des  caractéris�ques 
 environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

 Non applicable 

 ●  Comment  l’alignement  de  la  stratégie  d’inves�ssement  sur  la  méthodologie  de  l’indice  est-il 
 garan� en permanence ?  

 Non applicable 

 ●  En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large per�nent ? 

 Non applicable 

 ●  Où trouver la méthodologie u�lisée pour le calcul de l’indice désigné ?  

 Non applicable 

 Où puis-je trouver en ligne davantage d’informa�ons spécifiques au produit ? 

 De  plus  amples  informa�ons  sur  le  produit  sont  accessibles  sur  le  site  internet  : 
 h�ps://www.schelcher-prince-ges�on.com/ges�on/ac�ves/c_59152/fr/schelcher-op�mal 
 -income-esg/ 


